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(54) Dispositif d’alimentation d’une arme à partir de plusieurs caisses à munitions

(57) L’invention a pour objet un dispositif d’alimenta-
tion d’une arme en munitions solidaires de maillons et à
partir d’une ou plusieurs caisses à munitions.

Ce dispositif est caractérisé en ce qu’il comprend
d’une part au moins deux caisses à munitions (7a, 7b)
disposées côte à côte et solidaires d’une paroi latérale
(8) d’un affût (3), et d’autre part un couloir (10) d’intro-

duction dont une ouverture est disposée au-dessus des
caisses (7a, 7b) et sensiblement au niveau d’un plan sé-
parant les caisses, chaque caisse pouvant par ailleurs
coulisser par rapport à la paroi (8) pour passer, après le
retrait de l’autre caisse, d’une position initiale à une po-
sition finale qui était celle occupée précédemment par
l’autre caisse.
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Description

[0001] Le domaine technique de l’invention est celui
des dispositifs d’alimentation d’une arme en munitions
solidaires de maillons.
[0002] De tels dispositifs sont bien connus et ils com-
portent généralement un ou plusieurs couloirs d’alimen-
tation conduisant les munitions d’une caisse de stockage
à l’arme.
[0003] Un des principaux problèmes rencontrés avec
les dispositifs d’alimentation est celui de faciliter le re-
chargement rapide de l’arme.
[0004] Il est connu de prévoir plusieurs caisses de mu-
nitions cependant il est généralement nécessaire d’arrê-
ter le tir ou de désalimenter l’arme pour permettre la mise
en place d’une nouvelle caisse.
[0005] On connaît également par le brevet FR1453083
un système d’arme pouvant être alimenté à partir de plu-
sieurs caisses à munitions disposées les unes derrières
les autres. Même si les bandes de munitions sont reliées
d’une caisse à l’autre, il est cependant nécessaire avec
ce système d’évacuer la caisse vide pour mettre à sa
place la caisse pleine au voisinage du dispositif d’alimen-
tation.
[0006] On connaît aussi par le brevet US3246565 un
système d’arme mettant en oeuvre plusieurs caisses de
munitions. Ce système impose lui aussi la mise en place
d’un dispositif permettant l’avance des caisses, cela afin
de positionner la caisse pleine en regard de l’alimentation
de l’arme.
[0007] Les dispositifs connus sont complexes car ils
imposent de déplacer la caisse vide pour positionner la
caisse pleine au voisinage du dispositif d’alimentation en
munitions.
[0008] Le tir doit le plus souvent être interrompu lors
de ce déplacement des caisses à munitions afin d’éviter
des efforts excessifs au niveau des bandes de munitions.
[0009] C’est le but de l’invention que de proposer un
dispositif d’alimentation permettant de pallier de tels in-
convénients.
[0010] Ainsi le dispositif selon invention permet d’as-
surer un rechargement rapide d’une arme, le recharge-
ment pouvant même être réalisé sans désalimenter l’ar-
me.
[0011] Le dispositif selon l’invention permet par
ailleurs de minimiser les efforts exercés sur les bandes
de munitions.
[0012] Ainsi l’invention a pour objet un dispositif d’ali-
mentation d’une arme en munitions solidaires de
maillons et à partir d’une caisse à munition, dispositif
caractérisé en ce qu’il comprend d’une part au moins
deux caisses à munitions disposées côte à côte et soli-
daires d’une paroi latérale d’un affût, et d’autre part un
couloir d’introduction dont une ouverture est disposée
au-dessus des caisses et sensiblement au niveau d’un
plan séparant les caisses, chaque caisse pouvant par
ailleurs coulisser par rapport à la paroi pour passer, après
le retrait de l’autre caisse, d’une position initiale à une

position finale qui était celle occupée précédemment par
l’autre caisse.
[0013] Le dispositif pourra comprendre deux caisses
identiques.
[0014] Le dispositif pourra comporter au moins une
barre horizontale fixée à la paroi latérale et sur laquelle
s’accrochent les caisses.
[0015] Avantageusement, le dispositif comporte deux
barres horizontales recevant les caisses, chaque caisse
comportant des crochets fixés au niveau d’une face ar-
rière, crochets destinés à coopérer avec les barres.
[0016] Le dispositif pourra comporter un moyen de blo-
cage assurant le verrouillage des caisses sur les barres
[0017] Le moyen de blocage pourra notamment com-
porter un montage excentré de la barre inférieure par
rapport à son axe de pivotement.
[0018] Avantageusement, le couloir d’introduction
pourra être monté pivotant par rapport à un axe sensi-
blement perpendiculaire à la paroi latérale.
[0019] Les munitions seront de préférence disposées
dans chaque caisse de telles sorte que le premier maillon
de la bande soit disposé au niveau d’un bord latéral su-
périeur et le dernier maillon de la bande soit disposé au
niveau de l’autre bord latéral supérieur, de telle sorte qu’il
soit possible de raccorder le dernier maillon de la bande
d’une première caisse au premier maillon de la bande
d’une deuxième caisse.
[0020] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre d’une mode particulier de réa-
lisation, description faite en référence aux dessins an-
nexés et dans lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective latérale d’une
arme équipée d’un dispositif d’alimentation selon
l’invention,

- la figure 2 représente la même arme, les caisses à
munitions retirées,

- les figures 3a, 3b et 3c montrent l’arme au cours de
trois phases successives du rechargement,

- la figure 4 montre en vue latérale la fixation d’une
caisse à munition sur la paroi latérale et le moyen
de blocage,

- Les figures 5a et 5b sont deux vues schématiques
montrant le fonctionnement du moyen de blocage,

- la figure 6 est une vue partielle et agrandie de la
figure 3a,

- la figure 7 est une vue schématique en coupe d’une
caisse à munition montrant comment est mise en
place une bande de munitions.

[0021] En se reportant à la figure 1, une arme 1 (dont
le canon est ici tronqué et n’est pas totalement visible)
est montée pivotante sur des tourillons par rapport à un
affût 3 formé d’une fourche, elle-même pivotante autour
d’un axe 4 vertical par rapport à un socle 5. L’axe 2 des
tourillons est représenté en pointillés sur la figure.
[0022] L’arme 1 ne fait pas l’objet de la présente in-
vention et ne sera donc pas décrite en détails. Elle est
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ici équipée d’un viseur optronique 6.
[0023] Cette arme 1 est une arme de moyen calibre
(calibre inférieur ou égal à 50 mm). Elle est alimentée
par des bandes de munitions. Une bande de munitions
comprend des maillons qui maintiennent chacun une mu-
nition, les maillons sont liés les uns aux autres de façon
articulée. Il est classique de rendre ainsi des munitions
de petit ou moyen calibre solidaires de maillons pour fa-
ciliter l’alimentation de l’arme. Cette dernière comprend
alors un moyen de démaillonage (non représenté) qui
permet de désolidariser à l’entrée de l’arme les munitions
d’avec les maillons.
[0024] Les munitions sont disposées dans deux cais-
ses 7a et 7b disposées côte à côte et solidaires d’une
paroi latérale 8 de l’affût 3. Chaque caisse renferme une
bande 11a ou 11b de munitions 9 (voir figure 3a).
[0025] On voit ainsi sur la figure 1 des munitions 9 so-
lidaires de maillons et qui sortent de la caisse 7b.
[0026] La figure 3a montre une arme pour laquelle les
deux caisses à munitions 7a et 7b sont garnies. La figure
6 est un agrandissement de la figure 3a montrant la partie
supérieure des caisses 7a et 7b.
[0027] On voit sur cette figure, ainsi que sur la figure
7, que les munitions 9 sont disposées dans la caisse 7b
de telle sorte que le premier maillon Ma de la bande 11b
(ainsi que la première munition 9a) soient placés au ni-
veau d’un premier bord latéral supérieur 12 de la caisse
7b. Bien entendu un même type de disposition de la ban-
de de munition est prévu dans la caisse 7a.
[0028] On voit sur la figure 7 que la bande 11b de mu-
nitions est lovée en zigzag jusqu’au fond de la caisse 7b,
alors que le dernier maillon Mb (ainsi que la dernière
munition 9b) de la bande 11b sont disposés au niveau
de l’autre bord latéral supérieur 13.
[0029] La bande 11b comporte ainsi une partie verti-
cale Bv qui relie le fond de la caisse 7b et le rebord 13.
Un crochet 24 permet le maintien de cette partie verticale
Bv lors du remplissage de la caisse.
[0030] Lors de l’alimentation de l’arme la bande 11b
se décrochera naturellement du crochet 24 par simple
pivotement.
[0031] Il est ainsi possible de raccorder le dernier
maillon de la bande 11a de la caisse 7a avec le premier
maillon de la bande 11b de la caisse 7b (raccordement
repéré en 14 sur la figure 6).
[0032] Ce raccordement est réalisé d’une façon clas-
sique à l’aide d’un outil approprié. Ainsi après mise en
place sur l’arme des deux caisses 7a et 7b, les deux
bandes 11a et 11b ne forment plus qu’une seule bande
continue de munitions 9 réparties entre les deux caisses
7a et 7b.
[0033] Le dispositif d’alimentation selon invention
comprend également un couloir d’introduction 10 qui est
monté pivotant par rapport à un axe sensiblement per-
pendiculaire à la paroi latérale, axe qui est confondu avec
l’axe 2 des tourillons de l’arme 1.
[0034] Le couloir d’introduction 10 comporte ainsi une
ouverture inférieure 10a (figure 2) qui est disposée au-

dessus des caisses 7a et 7b et sensiblement au niveau
d’un plan vertical séparant les deux caisses. Le couloir
d’introduction 10 se trouve ainsi sensiblement à égale
distance de chaque caisse à munition 7a, 7b et il est
possible d’alimenter l’arme indifféremment à partir de
l’une ou de l’autre des caisses 7a,7b. Du fait de ce posi-
tionnement du couloir 10 sensiblement au niveau du plan
vertical séparant les caisses, les efforts exercés sur les
bandes de munitions sont équivalents quelle que soit la
caisse qui assure l’alimentation. Le passage d’une caisse
à l’autre se fait donc sans heurts et sans qu’il soit néces-
saire d’arrêter le tir.
[0035] Par ailleurs la capacité de pivotement du couloir
10 par rapport à l’axe 2 facilite le guidage des munitions
d’une caisse vers l’arme et la coaxialité du pivotement
du couloir 10 par rapport au pivotement de l’arme sur ses
tourillons permet d’assurer l’alimentation de l’arme quelle
que soit l’orientation de celle ci en site sur ses tourillons.
[0036] La figure 2 montre l’arme les caisses à muni-
tions retirées. On voit que la paroi latérale 8 de l’affût 3
porte deux barres horizontales 15a et 15b destinées à
recevoir les caisses 7a,7b.
[0037] La barre supérieure 15a est fixe alors que la
barre inférieure 15b peut se déplacer par rapport à la
paroi 8 à l’aide d’un moyen de blocage 18 comprenant
un excentrique actionné par une manivelle 19 (il y a en
fait deux manivelles 19, une de chaque côté de la paroi 8).
[0038] La figure 4 montre plus précisément le mode
d’accrochage des caisses 7a, 7b sur les barres 15a, 15b
ainsi que le moyen de blocage 18 assurant le verrouillage
des caisses sur les barres.
[0039] On voit que chaque caisse 7a ou 7b comporte
au niveau d’une face arrière 16a, 16b des crochets 17
et 17’. Chaque caisse comporte ainsi deux crochets su-
périeurs 17 coiffant la barre supérieure 15a et deux cro-
chets inférieurs 17’ qui sont ouverts vers le haut et sont
donc positionnés en dessous de la barre inférieure 15b.
Ces crochets 17’ sont destinés à permettre le verrouillage
des caisses. Les profils des crochets sont choisis de fa-
çon à entourer les barres sur environ 180°.
[0040] La manivelle 19 permet de commander ma-
nuellement un pivotement de la barre inférieure 15b.
[0041] Comme cela est plus particulièrement visible
aux figures 5a et 5b, la barre inférieure 15b est montée
pivotante par rapport à un axe 21 solidaire de la paroi 8.
La barre 15b est montée d’une façon excentrée par rap-
port à l’axe 21. On a représenté par la droite δ la ligne
joignant dans le plan des figures l’axe 21 et l’axe de la
barre cylindrique 15b. Le pivotement de la barre 15b par
rapport à l’axe 21 est commandé par la manivelle 19.
[0042] Le dispositif est représenté en position ver-
rouillée sur la figure 5a. Un pivotement suivant la direction
DV fait passer le dispositif à sa position déverrouillée
représentée à la figure 5b. Le pivotement inverse (flèche
V) le fait passer de la position déverrouillée de la figure
5b à celle de la figure 5a.
[0043] On voit que le pivotement de la barre dans le
sens de verrouillage V permet d’abaisser la barre 15b,
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donc de l’appliquer contre les crochets 17’ et d’assurer
ainsi le verrouillage de la caisse 7a ou 7b par rapport à
la paroi 8.
[0044] Comme cela est visible sur la figure 5a, lors du
mouvement de verrouillage la direction δ a dépassé la
direction verticale A passant par l’axe 21 et forme un
angle α avec cette dernière. Ainsi toute accélération ver-
ticale reçue par la caisse 7a ou 7b n’entraînera qu’une
confirmation du verrouillage. Les caisses se trouvent ain-
si solidement accrochées à la paroi 8.
[0045] Selon une caractéristique essentielle de l’in-
vention, chaque caisse 7a, 7b pourra par ailleurs coulis-
ser par rapport à la paroi 8, sur les barres 15a, 15b, pour
occuper indifféremment l’une ou l’autre position de cha-
que caisse.
[0046] Il est alors possible après le retrait d’une caisse
à munitions de faire passer la caisse restante à la position
qui était occupée par la précédente.
[0047] Une telle disposition permet de réapprovision-
ner facilement l’arme en munitions sans désalimenter
l’arme.
[0048] Ce mode de mise en oeuvre va être décrit en
référence aux figures 3a, 3b et 3c.
[0049] La figure 3a montre l’arme 1 dans une position
initiale dans laquelle elle est équipée de deux caisses à
munitions 7a et 7b chargées. On voit, comme cela a été
décrit précédemment en référence à la figure 6, que la
bande 11a de munitions de la caisse 7a est reliée à la
bande 11b de munitions de la caisse 7b.
[0050] Ainsi, lorsque la caisse 7a est vide, les muni-
tions sont sans interruption prélevées dans la caisse 7b.
Le couloir d’introduction étant positionné sensiblement
au-dessus du plan de séparation des deux caisses 7a,
7b, le passage d’une caisse à l’autre se fait sans difficul-
tés.
[0051] Il est donc possible de retirer la caisse 7a sans
qu’il soit nécessaire de désolidariser la bande de muni-
tions et l’arme. On libère cependant le moyen de blocage
18 pour permettre le démontage de la caisse vide.
[0052] La figure 3b montre l’arme après retrait de la
caisse 7a. Les munitions sont prélevées dans la caisse
7b. Le moyen de blocage étant libéré, il est alors possible
de faire coulisser la caisse 7b sur la barre 15a suivant la
direction D pour faire passer cette caisse 7b de sa posi-
tion initiale à une position finale qui était celle occupée
précédemment par la caisse 7a.
[0053] Ce déplacement là encore se fait sans qu’il soit
nécessaire de désolidariser la bande de munitions et l’ar-
me. La position finale est celle représentée à la figure 3c.
[0054] Il est alors possible de positionner une nouvelle
caisse à munitions. Comme cela a déjà été précisé pré-
cédemment, le dernier maillon de la bande 11b de mu-
nitions est disposé au niveau d’un bord latéral supérieur
13 de la caisse 7b.
[0055] Après mise en place d’une nouvelle caisse de
munitions il est donc possible de raccorder le dernier
maillon de la bande 11b de la caisse 7b avec le premier
maillon de la bande 11 de la nouvelle caisse 7 (non re-

présentée).
[0056] L’arme se retrouve alors dans une configuration
identique à celle représentée à la figure 3a : deux caisses
à munitions côte à côte renfermant chacune une bande
de munitions. Les deux bandes étant solidaires et ne
formant plus qu’une seule bande continue de munitions
9 réparties entre les deux caisses. Après ce recharge-
ment de l’arme on verrouille les deux caisses à l’aide du
moyen de blocage 18.
[0057] L’invention est mise en oeuvre ici avec une ar-
me de moyen calibre (calibre compris entre 20mm et 50
mm). Elle pourrait bien entendu être mise en oeuvre avec
des armes de petit

Revendications

1. Dispositif d’alimentation d’une arme (1) en munitions
(9) solidaires de maillons et à partir d’une caisse (7a,
7b) à munitions, dispositif caractérisé en ce qu’il
comprend d’une part au moins deux caisses à mu-
nitions (7a,7b) disposées côte à côte et solidaires
d’une paroi latérale (8) d’un affût (3), et d’autre part
un couloir (10) d’introduction dont une ouverture
(10a) est disposée au-dessus des caisses (7a, 7b)
et sensiblement au niveau d’un plan séparant les
caisses, chaque caisse (7a, 7b) pouvant par ailleurs
coulisser par rapport à la paroi (8) pour passer, après
le retrait de l’autre caisse, d’une position initiale à
une position finale qui était celle occupée précédem-
ment par l’autre caisse.

2. Dispositif d’alimentation en munitions selon la reven-
dication 1, caractérisé en ce qu’il comprend deux
caisses (7a, 7b) identiques.

3. Dispositif d’alimentation en munitions selon une des
revendications 1 ou 2, caractérisé en ce qu’il com-
porte au moins une barre horizontale (15a, 15b) fixée
à la paroi latérale (8) et sur laquelle s’accrochent les
caisses.

4. Dispositif d’alimentation en munitions selon la reven-
dication 3, caractérisé en ce qu’il comporte deux
barres horizontales (15a, 15b) recevant les caisses
(7a, 7b), chaque caisse comportant des crochets
(17, 17’) fixés au niveau d’une face arrière (16a, 16b),
crochets destinés à coopérer avec les barres (15a,
15b).

5. Dispositif d’alimentation en munitions selon une des
revendications 3 à 4, caractérisé en ce qu’il com-
porte un moyen de blocage (18) assurant le ver-
rouillage des caisses (7a, 7b) sur les barres (15a,
15b).

6. Dispositif d’alimentation en munitions selon la reven-
dication 5, caractérisé en ce que le moyen de blo-
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cage comporte un montage excentré de la barre in-
férieure (15b) par rapport à son axe de pivotement
(21).

7. Dispositif d’alimentation en munitions selon une des
revendications 1 à 6, caractérisé en ce que le cou-
loir d’introduction (10) est monté pivotant par rapport
à un axe (2) sensiblement perpendiculaire à la paroi
latérale (8).

8. Dispositif d’alimentation en munitions selon une des
revendications 1 à 7, caractérisé en ce que les mu-
nitions (9) sont disposées dans chaque caisse (7a,
7b) de telle sorte que le premier maillon (Ma) de la
bande (11a, 11b) soit disposé au niveau d’un bord
latéral supérieur (12) et le dernier maillon (Mb) de la
bande soit disposé au niveau de l’autre bord latéral
supérieur (13), de telle sorte qu’il soit possible de
raccorder le dernier maillon de la bande (11a) d’une
première caisse (7a) au premier maillon de la bande
(11b) d’une deuxième caisse (7b).
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